
 

 

Bilan des pôles et de 

leur fonctionnement

Résultats du questionnaire adressé à tous les 

praticiens hospitaliers 

à l’initiative des intersyndicales 

pour une évaluation des pôles 

par les acteurs de terrain.

octobre 2013

Pour une réforme de la loi HPST : 

 

 

En réaction à la mission dévolue par Marisol Touraine aux seules conférences 
institutionnelles (directeurs et présidents de CME) : 

 
Quelle est l’opinion des praticiens des hôpitaux  
sur les pôles d’activité et leur fonctionnement ? 

 

Enquête réalisée en octobre 2013  
par les 5 intersyndicales de praticiens des hôpitaux  

à partir d’un questionnaire en ligne  
 
 
 
 

• AVENIR HOSPITALIER 
• COORDINATION MEDICALE HOSPITALIERE 

• CONFEDERATION DES PRATICIENS DES HOPITAUX 
• INTERSYNDICAT NATIONAL DES PRATICIENS HOSPITALIERS 

• SYNDICAT NATIONAL DES MEDECINS, CHIRURGIENS, SPECIALISTES ET BIOLOGISTES DES 
HOPITAUX PUBLICS 
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Vue 1 

Résultats du questionnaire

• 7586 réponses au total dont :

– Réponses complètes : 5870

– Réponses incomplètes : 1716

• Seules les réponses complètes  sont traitées ici

 

 

Item 1 

Age

3%

21%

40%

34%

2%

25-35 ans

36-45 ans

46-55 ans

56-65 ans

66 ans et plus

 

 

Item 2 

Sexe

40%

60%

Femme

Homme

 

 

 
 
 
 
 
En 15 jours, vous avez été 7586 
praticiens à répondre au 
questionnaire en ligne. 5870 
d’entre vous sont allés jusqu’au 
bout des questions. Pour plus de 
cohérence, seuls les question-
naires ayant été complétés sont 
pris en compte dans les résultats 
suivants.  

 

 

 

 

 
 
Selon le CNG, l’âge moyen pour 
les praticiens hospitaliers à 
temps plein est de 49,5 ans (47,6 
ans pour les femmes et 51,1 ans 
pour les hommes) et celui des 
praticiens à temps partiel est de 
52,3 ans (49,2 ans pour les 
femmes et 54,8 ans pour les 
hommes). L’échantillon des 
répondeurs s’inscrit dans la 
moyenne nationale. 
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Item 3 

Statut

3

19

15

5333

51

64

63

269

36

17

Interne

Assistants

CCA

PH

PA

PC

MCU-PH

PU-PH

Retraité

Autre

0 1000 2000 3000 4000 5000 6000

 

 

Item 4 

 

Item 5 

Régions

277
231

109
146

380
186

117
35
51
41

24
1314

200
67

192
88

5
250

323
109

150
260

158
154

466
110

527

0 200 400 600 800 1000 1200 1400

Alsace
Aquitaine
Auvergne

Bourgogne
Bretagne

Centre
Champagne-Ardenne

Corse
Franche-Comté

Guadeloupe
Guyane

Île-de-France
Languedoc-Roussillon

Limousin
Lorraine

Martinique
Mayotte

Midi-Pyrénées
Nord-Pas-de-Calais

Basse-Normandie
Haute-Normandie

Pays de la Loire
Picardie

Poitou-Charentes
Provence-Alpes-Côte d'Azur

La Réunion
Rhône-Alpes

 

 

 

90% (5333) des répondeurs sont 
des PH à temps plein ou temps 
partiel. En  comparaison, 42 267 
praticiens sont rémunérés par les 
établissements publics de santé 
au 31 décembre 2012. On peut 
donc estimer que le taux de 
participation des PH est 
d’environ 12%. 
 
La représentation par discipline 
est respectée, avec toutefois une 
légère sur-représentation des 
psychiatres et des anesthésistes, 
disciplines qui connaissent la 
plus forte syndicalisation. 
 
 
 
 
 
 
38 % des répondeurs exercent 
en CHU, ce qui est légèrement 
supérieur à la répartition 
nationale : dans l’effectif national, 
32,30 % des PH exercent leurs 
fonctions dans les CHU/CHR, et 
67,70 % dans les autres 
établissements (CH dont, ex-
CHS et ex-Hôpitaux locaux). 

 

 

 

 

 

 

 

22% des répondeurs exercent en 
région Ile de France. 

 

 

 

 

 

Etablissement d’exercice

38%

51%

9%
CHU

CH

EPSM CHS

CLCC

HL ou CHL

EHPAD

SIH ou GCS

ESPIC

Autre

Etablissement d’exercice

38%

51%

9%
CHU

CH

EPSM CHS

CLCC

HL ou CHL

EHPAD

SIH ou GCS

ESPIC

Autre
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Item 6 

Fonctions exercées (choix multiples)

96

134

616

2164

1801

155

198

423

2364

566

0 500 1000 1500 2000 2500

Président de CME

Vice-président de CME

Chef de pôle

Chef de S / Res. structure int

Membre de la CME

Membre du CHSCT

Membre du Conseil de surveillance

Membre du directoire

Rien de tout cela

Autre

 

 

Item 7 

Organisation en services ou structures 

95%

5%

Oui

Non

 

 

Item 8 

Autour d’une seule discipline ?

48%
52%

Oui Non

 

 

 

 
 
 
 
40% n’ont aucune fonction 
particulière, 37% sont chefs de 
service ou responsables de 
structure, 31% sont membres de 
la CME. Les chefs de pôle 
représentent 11% des répon-
deurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Seulement 5% des répondeurs 
n’exercent pas dans un service 
ou une structure d’un pôle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pôles dans lesquels exercent 
les répondeurs sont organisés 
autour d’une seule discipline 
dans la moitié des cas. 
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Item 9 

Logique de filière de soins ?

52%

48%

Oui Non

 

 

Item 10 

Pour le choix du chef de pôle :

Les praticiens ont-ils été consultés ?

34%

56%

10%

Oui Non Je ne sais pas

 

 

Item 11 

Pour le choix du chef de pôle :

La CME a-t-elle été consultée ?

36%

32%

32%

Oui Non Je ne sais pas

 

 

 
 
 
 
 
Les pôles dans lesquels exercent 
les répondeurs sont organisés 
dans une logique de filière de 
soins dans la moitié des cas. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la désignation du chef de 
pôle, les praticiens n’ont donné 
un avis que dans 34% des cas. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1/3 des praticiens ne savent pas 
si la CME a été consultée pour la 
désignation du chef de pôle. 
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Item 12 

Tous les chefs de pôle sont-ils

membres de la CME ?

73%

8%

19%

Oui Non Je ne sais pas

 

 

Item 13 

Une structure de concertation se réunit-elle 

régulièrement ?

64%

30%

6%

Oui Non Je ne sais pas

 

 

Item 14 

Une structure de type conseil de service 

se réunit-elle ?

46%

45%

4%5%

Oui Non

Non concernés

Je ne sais pas

 

 

 
 
 
 
 
 
Pour une large majorité des 
établissements dans lesquels 
exercent les répondeurs, tous les 
chefs de pôle sont membres de 
la CME.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans 30% des pôles, aucune 
structure de concertation ne 
fonctionne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Presque dans un cas sur 2, une 
structure de concertation au sein 
du service ou de la structure 
fonctionne. 
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Item 15 
 

Existe-t-il un contrat de pôle 

signé par le chef de pôle ?

48%

21%

31%

Oui Non Je ne sais pas

 

 

Item 16 

Si oui avez-vous connaissance 

de son contenu exact ?

25%

23%

52%

Oui Non Non affiché

 

 

Item 17 

Le chef de pôle dispose-t-il 

d’une délégation de gestion ?

27%

23% 11%

39%

Pas de délégation Délégation limitée

Délégation Je ne sais pas

 

 

 

 

 

 
 
Un contrat de pôle existe au 
moins dans la moitié des cas. 
Les praticiens sont peu informés 
de cet aspect pourtant essentiel 
à la fonction d’un pôle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans les pôles dotés d’un 
contrat, un  praticien sur deux en 
ignore le contenu. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Même grande ignorance des 
praticiens concernant l’existence 
d’une délégation de gestion. 
Pour ceux qui en ont 
connaissance, la délégation de 
gestion est le plus souvent 
inexistante ou limitée. 
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Item 18 

Modification de l’organisation des soins

9%

30%

55%

6%

Meilleure organisation
Moins bonne organisation
Pas de modification

 

 

Item 19 

Disponibilité des professionnels

3%

34%

56% 7%

Plus de disponibilité
Moins de disponibilité
Pas de modification
Je ne sais pas

 

 

Item 20 

Modification des relations entre collègues

10%

32%

54%
4%

Meilleures relations
Moins bonnes relations
Pas de modification

 

 

 
 
 
 
 
 
Seulement 9% des praticiens 
considèrent que l’organisation en 
pôles apporte une  meilleure 
organisation des soins, tandis 
que 30 % estiment l’inverse. 
55% pensent que rien n'a 
changé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Seulement 3% des praticiens 
considèrent que l’organisation en 
pôles apporte une  meilleure 
disponibilité des professionnels 
quand 34% estiment l’inverse. 
56% pensent que rien n'a 
changé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Seulement 10% des praticiens 
considèrent que l’organisation en 
pôles apporte de meilleures 
relations entre collègues quand 
32% estiment l’inverse. 
54% pensent que rien n'a 
changé. 
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Item 21 

Modification de la qualité des soins

dans le champ de compétence

6%

25%

62% 7%

Meilleure qualité
Moins bonne qualité
Pas de modification

 

 

Item 22 

Transmission de l’information

14%
45%

33%
8%

Meilleure transmission
Moins bonne transmission
Pas de modification
Je ne sais pas

 

 

Item 23 

Bilans d’activités réguliers

portés à la connaissance des praticiens

51%

44%

5%

Oui Non Je ne sais pas

 

 

 

 

 

 

Seulement 6% des praticiens 
considèrent que l’organisation en 
pôles apporte une meilleure 
qualité des soins quand 25% 
estiment l’inverse. 62% ne 
perçoivent pas de changement. 

 

 

 

 

 

Seulement 14% des praticiens 
considèrent que l’organisation en 
pôles apporte une meilleure 
transmission de l’information  
alors que de façon plus marquée 
qu’aux items précédents, la 
moitié des praticiens qui 
expriment une opinion considère 
que l'organisation en pôles 
fait pire que dans la situation 
antérieure. Il apparaît clairement 
tout au long de ce questionnaire 
que ce point est essentiel. 

 

 

 

 

 

 

Dans presque une situation sur 
deux, les praticiens ne sont pas 
tenus informés des résultats du 
pôle par des bilans d’activités. 
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Item 24 

Intéressement individuel ou collectif

14%
73%

13%

Oui Non Je ne sais pas

 

 

Item 25 

Accentuation de la pression économique 

61%32%

7%

Oui Non Je ne sais pas

 

 

Item 26 

Couche administrative supplémentaire

83%10%

7%

Oui Non Je ne sais pas

 

 

 

 

 

14% des praticiens qui ont 
répondu à l’enquête ont un 
intéressement individuel ou 
collectif au fonctionnement du 
pôle. 73% n’en savent rien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

61% des praticiens ayant 
répondu à l’enquête considèrent 
que l’introduction des pôles 
coïncide avec une plus forte 
pression économique sur leur 
activité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et surtout 83% des répondeurs 
estiment que l’organisation en 
pôle a accentué le fonction-
nement bureaucratique de 
l’hôpital. 
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Item 27 

Renforcement du pouvoir de certains praticiens 

sur les autres praticiens

63%

27%

10%

Oui Non Je ne sais pas

 

 

Item 28 

Renforcement du pouvoir de la direction 

sur le corps médical

73%

14%

13%

Oui Non Je ne sais pas

 

 

Item 29 

L’organisation en pôles est-elle plus fonctionnelle 

que l’organisation en services ?

11%

82%
7%

Oui Non Je ne sais pas

 

 

 

 

 

 

 

63 % des répondeurs pensent 
que les pôles ont introduit une 
nouvelle hiérarchie médicale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

… et ils sont 73 % à considérer 
que le pouvoir administratif sur le 
corps médical s’en est trouvé 
renforcé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour une écrasante majorité de 
praticiens, l'organisation en pôles 
n'est pas plus fonctionnelle que 
l'organisation en services, 
contrairement à ce qu'en 
attendaient ceux qui ont promu 
cette réforme. 

 

 

 



 Evaluation des pôles par les praticiens des hôpitaux 

 

     
12 

Item 30 

L’organisation en pôles devrait être facultative

66%

16%

18%

Oui Non Je ne sais pas

 

 

Item 31 

Modifier la désignation du chef de pôle

3%

8%

1%
11%

72%

5%
Par le directeur après proposition du PCME

Conjointement par le directeur et le PCME

Par le Président de CME seul

Sur liste d'aptitude établie par la CME

Par un vote des praticiens au sein du pôle

Autre

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
En cohérence, ils estiment à 
66% que l’organisation en pôles 
devrait être facultative. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
3% seulement des praticiens 
sont en accord avec le mode de 
désignation actuel du chef de 
pôle, alors que 72% estiment 
que la désignation du chef de 
pôle devrait relever d’un vote des 
praticiens du pôle. 
Cette question qui renvoie à des 
modalités précises forcément 
complexes, a appelé de nom-
breux commentaires. 

>> Retrouvez l’intégralité des commentaires sur le site des intersyndicales >> 
 

Merci aux praticiens !

Les intersyndicales  remercient les 7500 praticiens 

ayant participé à ce questionnaire

 

http://www.praticienshospitaliers.com/spip.php?article15

